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ARTICLE 25

À la première phrase de l’alinéa 57, après le mot :

« avis »,

insérer les mots :

« des associations d’usagers, de représentants des familles et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le champ de la santé mentale ne peut continuer à se structurer sans ceux qui en sont au cœur : les 
usagers.

La mission d’information sur l’organisation territoriale de la santé mentale (septembre 2019) a 
démontré combien aujourd’hui les usagers et des familles sont trop souvent laissés de côté, 
infantilisés voire même complètement ignorés. Le modèle de demain doit permettre l’avènement 
d’une démocratie sanitaire, où chaque individu est acteur de son propre parcours de soin. A 
l’échelle institutionnelle, ce changement de philosophie essentiel doit se traduire par la confiance 
faite aux associations d’usagers et l’assurance qu’ils pourront, au même titre que les autres acteurs, 
s’exprimer.
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Pour cette raison, cet amendement vise à ce que les associations d’usagers soient associées, aux 
côtés des organisations nationales, au processus d’établissement de la dotation résultant de la 
dotation populationnelle.


